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LÉGENDE 

6 6e année 

1RT 

 

Les relations fondées sur les traités - À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de comprendre que les relations fondées sur les traités reposent sur une compréhension fondamentale de l’identité des 

peuples, laquelle passe par une compréhension de leurs langues, de leurs traditions, de leur conception du monde et de leur rapport au lieu et à la nature. 

2ES 
L’esprit et le sens des traités - À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de reconnaitre que l’interconnexion entre les pensées et les actions repose sur les intentions implicites et explicites qui sous-tendent 
ces actions. L’esprit et le sens des traités servent à énoncer les principes qui guident tout ce que nous faisons, disons, pensons et ressentons.  

3CH 
Contexte historique - À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de reconnaitre que les conditions sociales, culturelles, économiques et politiques qui ont prévalu par le passé ont joué jusqu’à présent et 

continueront de jouer à l’avenir un rôle fondamental dans le façonnement de notre réalité.  

4PT 
Les promesses et les dispositions des traités - À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de comprendre que les traités sont des pactes sacrés entre des Nations souveraines et qu’ils sont aussi les fondements 

de relations signifiantes visant à assurer la pérennité du bienêtre de tous les peuples. 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION – ÉTUDE SUR LES TRAITÉS :  

RÉSULTATS D’APPRENTISSAGE ET INDICATEURS DE RÉALISATION 2013 

6e année : Les traités et les conditions propices à leur réalisation 

Relations fondées sur les traités L’esprit et le sens Le contexte historique 
Les promesses et les dispositions 

des traités 

 
RT61  : Analyser les concepts, structures 

et processus élaborés aux fins de 

l’application des traités.  

 

Indicateurs de réalisation : L’élève  

 Explore les divers processus et 

structures mis en place en vue de 

l’application des traités.  

 Décrit comment l’application 

intégrale des traités devrait avoir des 

retombées économiques avantageuses 

pour tous les citoyens de la 

Saskatchewan.  

 Explore le concept de souveraineté tel 

qu’il s’applique aux Premières 

Nations. 

 Explore le concept de souveraineté tel 

qu’il s’applique aux Métis.  

 

 
ES62  : Analyser l’importance de 

préserver et de promouvoir les langues et 

les us et coutumes autochtones et métis.  

 

Indicateurs de réalisation : L’élève  

 Décrit comment l’identité culturelle 

d’un individu est influencée par la 

langue qu’il parle.  

 Explore les projets au Canada qui 

contribuent à la préservation et au 

renouveau des langues autochtones.  

 Décrit en quoi la disparition d’une 

langue se répercute sur l’identité 

culturelle (p. ex. importance des 

cérémonies, des chants et danses, des 

récits).  

 
 

 
CH63  : Examiner en quoi le mouvement 

visant l’application intégrale des 

obligations découlant des traités a profité à 

l’ensemble de la population de la 

Saskatchewan.  

 

Indicateurs de réalisation : L’élève  

 Étudie les incidences des réserves 

urbaines sur les moyens de 

subsistance (p. ex. sur les conditions 

de vie économiques, sociales, 

culturelles, environnementales).  

 Examine comment la Fédération des 

nations indigènes de la Saskatchewan 

(FMIS) et d’autres organisations 

soutiennent la réalisation des traités.  

 Se renseigne sur les façons dont les 

parties aux traités mettent leurs terres 

au service de leur développement 

économique.  

 

 

PT64  : Faire une recherche sur le rôle que 

jouent la table de discussion sur les traités 

et le Bureau du commissaire aux traités 

dans l’établissement de bonnes relations 

entre les signataires des traités.  

 

Indicateurs de réalisation : L’élève  

 Décrit le rôle du commissaire dans 

l’application des traités.  

 Se renseigne sur les buts et les 

réalisations de la table de discussion 

sur les traités et du Bureau du 

commissaire aux traités et en rend 

compte.  
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Les résultats d’apprentissage décrivent ce que l’élève est censé savoir, comprendre et pouvoir faire à la fin de l’année ou du cours du secondaire 

dans un domaine d’étude donné. À ce titre, tous les résultats d’apprentissage d’un programme d’études doivent être atteints. Les résultats 

d’apprentissage orientent les activités de mesure et d’évaluation, de même que la planification du programme, des unités et des leçons. 

Les résultats d’apprentissage : 

 sont centrés sur ce qu’apprend l’élève plutôt que sur ce qu’enseigne l’enseignant; 

 précisent les habiletés, les capacités, les connaissances et les attitudes que l’élève est censé avoir acquises;  

 sont observables, mesurables et réalisables; et 

 sont soutenus par des indicateurs de réalisation qui reflètent la portée et la profondeur des attentes. 

Les indicateurs de réalisation sont des exemples de ce que l’élève doit savoir ou pouvoir faire pour atteindre un résultat d’apprentissage donné. 

Au moment de planifier leur cours, les enseignants doivent bien connaitre l’ensemble des indicateurs de réalisation en cause, de manière à 

comprendre le résultat d’apprentissage dans toute sa portée et dans toute sa profondeur. Forts de cette compréhension, les enseignants peuvent 

élaborer leurs propres indicateurs adaptés aux intérêts, aux expériences et aux apprentissages passés de leurs élèves. Ces indicateurs élaborés par 

les enseignants doivent préserver l’intention du résultat d’apprentissage. 

Les indicateurs de réalisation d’un résultat d’apprentissage :  

 précisent l'intention (portée et profondeur) du résultat d'apprentissage; 

 relatent l'origine du résultat d'apprentissage ou en tracent le portrait; 

 définissent le niveau et la nature des connaissances recherchées pour le résultat d'apprentissage; et 

 ne constituent pas une liste de contrôle ou de priorités applicable aux activités pédagogiques ou aux éléments d'évaluation obligatoires. 
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6e année : Les traités et les conditions propices à leur réalisation  But : Les relations fondées sur les traités 

Question d’enquête 1 : Quels processus et structures ont été mis en place en vue de l’application des traités? 

 
Résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation 

Étude des traités 

RA : RT61 Analyser les concepts, structures et processus élaborés aux fins de l’application des traités.  

Indicateurs :  

 Explore les divers processus et structures mis en place en vue de l’application des traités.  

 Décrit comment l’application intégrale des traités devrait avoir des retombées économiques avantageuses pour tous les citoyens de la Saskatchewan.. 

Français en immersion 

Bienêtre  
RA : 6CHC.1 Discerner les facteurs d'influence du développement de l'identité, des balises personnelles et de la prise de décisions saines, y compris : 

 les balises culturelles et sociétales; 

 les valeurs familiales; 

 l'influence des pairs et des médias; 

 le savoir traditionnel; 

 les privilèges des Blancs; 

 les privilèges des hétérosexuels; 

 les retombées de la colonisation. 

Sciences humaines 
RA : 6RE.1 Déterminer l’impact des facteurs matériels et non matériels sur la qualité de vie au Canada et dans un pays riverain de l’Atlantique. 

Indicateurs : 

 Explique la différence entre les besoins et les désirs. 

 Différencie des facteurs matériels et non matériels de la vie des jeunes du Canada et d’un pays émergent riverain de l’Atlantique, p. ex. la politique en matière de main-

d’œuvre; l’accès à l’éducation; l’accessibilité du logement, de la nourriture et de l’eau; les soins de santé; la famille. 

Français langue première 

Sciences humaines  

RA : 6C.2 Dégager les enjeux et les effets de certains évènements sur les droits des peuples autochtones, y compris les peuples autochtones de la Saskatchewan. 

English Language Arts  

Outcome: CC6.4 Create and present a variety of representations that communicate ideas and information to inform or persuade and to entertain an audience, including 

illustrations, diagrams, posters, displays and cartoons.  

 Use different ways of representing to explore ideas and express understanding (e.g., in a poster, tableau, physical movement, graphic organizer, chart, graph, table). 

Outcome: CR6.7 Read independently and demonstrate comprehension of a variety of information texts with some specialized language including grade level instructional 

materials, non-fiction books, reports and articles from magazines and journals, reference materials and written instructions.  

 Read for a variety of purposes, including gathering information, to follow directions, to form an opinion, to understand information and to enjoy and appreciate ideas and 

craft. 
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Question d’enquête 1 : Quels processus et structures ont été mis en place en vue de l’application des traités? 

Grande idée 1 – Processus et structures mis en place en vue de l’application des traités 

Questions de conversation : 

 Pourquoi les Premières Nations s’organisent-elles sur le plan politique pour faire connaitre leurs préoccupations et leurs revendications au sujet de leurs droits issus de traités? 

Voir Legacy: Indian Treaty Relationships, pp. 72–85 (Price, 1991). Quel est l’objectif de ces organismes politiques? Comment réussissent-ils à soutenir et respecter les traités?  

 Quels systèmes et processus le gouvernement canadien a-t-il créés pour soutenir et respecter les traités (p. ex. la Loi sur les Indiens de 1876, Relations Couronne-Autochtones 

et Affaires du Nord Canada (RCAANC), la Charte canadienne des droits et libertés de 1982, des partenariats avec les Premières Nations ainsi que des programmes et des 

services pour les Autochtones)?  

 Comment les gouvernements du pays, des provinces, des municipalités et des Premières Nations collaborent-ils pour respecter les traités? Quels types de partenariats, de 

programmes et de services ont été mis en place pour honorer et respecter les promesses contenues dans les traités? Voir Restauration de la relation fondée sur les traités : 

Vivre en harmonie – Les traités : Guide d’étude de la 6e année – Leçon 3 : Efforts des Premières Nations en vue d’assurer leur autonomie économique, p. 38-43 (BCT, 2008) 
http://www.otc.ca/public/uploads/resource_photo/Les_Trait%C3%A9s_-_Guide_D%C3%89tude_-_6a.pdf.  

 Comment l’application intégrale des traités devrait-elle avoir des retombées économiques avantageuses pour l’ensemble de la population de la Saskatchewan? 

 

Expériences d’apprentissage : 

 Renseignez-vous sur la façon dont divers organismes politiques des Premières Nations ont œuvré en vue de faire appliquer les traités. Voir Restauration de la relation fondée 

sur les traités : Vivre en harmonie – Les traités : Guide d’étude de la 6e année – Leçon 3 : Efforts des Premières Nations en vue d’assurer leur autonomie économique, p. 38-

43 (BCT, 2008) http://www.otc.ca/public/uploads/resource_photo/Les_Trait%C3%A9s_-_Guide_D%C3%89tude_-_6a.pdf.  

 Demandez aux élèves de discuter en groupes de l’une des promesses faites aux Premières Nations, notamment la paix et l’amitié, le partage de la terre et des ressources, la 

qualité de vie, les services médicaux et les occasions de développement économique. Déterminez les progrès réalisés et les difficultés qui persistent pour respecter les 

promesses contenues dans les traités. 

 Examinez la façon dont les gouvernements et les organismes politiques en Saskatchewan et au Canada collaborent pour soutenir et honorer les promesses contenues dans les 

traités. Voir Le Cercle d'apprentissage : Activités pédagogiques sur les Premières Nations au Canada, Destinées aux jeunes de 12 à 14 ans (AADNC, 2012). 

 Analysez des exemples contemporains de structures et de processus qui représentent des réussites, comme les réserves urbaines, les programmes d’enseignement et le 

rétablissement de la justice, des langues et des cultures traditionnelles. Discutez de la façon dont l’application intégrale des traités peut avoir des retombées économiques 

avantageuses pour l’ensemble de la population de la Saskatchewan. 

 

 

 

 

https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.otc.ca%2Fpublic%2Fuploads%2Fresource_photo%2FLes_Trait%25C3%25A9s_-_Guide_D%25C3%2589tude_-_6a.pdf&data=02%7C01%7C%7Cfeb7083c65de4752fcc508d615018b81%7Ccf4e8a24641b40d2905e9a328b644fab%7C0%7C0%7C636719493699796756&sdata=ZcvAeK3yFw0VOeXI5NYENX1s59Q0S4Dhw4kDMHysJXY%3D&reserved=0
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.otc.ca%2Fpublic%2Fuploads%2Fresource_photo%2FLes_Trait%25C3%25A9s_-_Guide_D%25C3%2589tude_-_6a.pdf&data=02%7C01%7C%7Cfeb7083c65de4752fcc508d615018b81%7Ccf4e8a24641b40d2905e9a328b644fab%7C0%7C0%7C636719493699796756&sdata=ZcvAeK3yFw0VOeXI5NYENX1s59Q0S4Dhw4kDMHysJXY%3D&reserved=0
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6e année : Les traités et les conditions propices à leur réalisation  But : L’esprit et le sens des traités 
 

Question d’enquête 2 : Pourquoi est-il important de préserver et de promouvoir les langues des Premières Nations et des Métis? 
 

Contexte : Les langues des Premières Nations et des Métis doivent être revitalisées et maintenues pour préserver leur culture, leur histoire, leur conception du monde et leur 

lien avec la terre. Les Premières Nations et les Métis ont besoin de leur langue pour se forger une identité et affirmer leur appartenance. Les ainés ont affirmé que les récits 

des Métis et des peuples des Premières Nations font partie intégrante de la langue et sont transmis dans les récits de la création, les remèdes et les enseignements de la terre. 

La perte de la langue et de la culture a eu des effets dévastateurs sur les Métis et les peuples des Premières Nations – sur leur identité, leur sentiment d’appartenance et leurs 

relations familiales. Les Métis et les peuples des Premières Nations reconnaissent l’importance d’apprendre les langues ancestrales à leurs enfants et leurs petits-enfants. Les 

ainés des Premières Nations continuent à parleur les langues ancestrales pour les garder vivantes. 

Résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation  Protocole des Premières Nations 

Étude des traités 

RA : ES62 Analyser l’importance de préserver et de promouvoir les langues et les us et coutumes des Premières Nations et des 

Métis. 

Indicateurs :  

 Décrit comment l’identité culturelle d’un individu est influencée par la langue qu’il parle.  

 Explore les projets au Canada qui contribuent à la préservation et au renouveau des langues autochtones.  

 Décrit en quoi la disparition d’une langue se répercute sur l’identité culturelle (p. ex. importance des cérémonies, des chants et 

danses, des récits). 

 Toutes les cérémonies 

spirituelles des Premières 

Nations ont lieu dans les langues 

des Premières Nations. 

 Voir La lutte des Premières 

Nations pour se faire 

reconnaitre – Les traités – Guide 

d’étude de la 5e année. La 

diversité :Cercle de discussion, 

Annexe B p. 77 (BCT, 2008). Français en immersion 

Contexte : Société, culture et histoire ; Grande idée : La langue et l’identité 

 

Sciences humaines  
RA : 6CHC.1 Discerner les facteurs d'influence du développement de l'identité, des balises personnelles et de la prise de décisions 

saines, y compris : 

 les balises culturelles et sociétales; 

 les valeurs familiales; 

 l'influence des pairs et des médias; 

 le savoir traditionnel; 

 les privilèges des Blancs; 

 les privilèges des hétérosexuels; 

 les retombées de la colonisation. 

RA : 6IN.1 Déterminer les origines de la diversité des croyances et des valeurs des peuples, y compris celles des Premières Nations, 

des Inuits ou des Métis. 

Indicateurs : 

 Représente ses croyances et ses valeurs personnelles. 

 Distingue l’influence de la culture et du lieu de vie sur les croyances et les valeurs des jeunes au Canada et dans un pays riverain 

de l’Atlantique. 

 

Mathématiques  
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RA : 6N.7 Démontrer de façon concrète, imagée et symbolique la compréhension de la notion de pourcentage (se limitant aux 

nombres naturels positifs). 

Indicateur : 

 Résout des problèmes portant sur des pourcentages pertinents à soi, à sa famille ou à sa communauté et vérifie la vraisemblance 

des solutions à l’aide d’une stratégie d’estimation. 

Français langue première 

Mathématiques  
RA : 6N.7 Démontrer de façon concrète, imagée et symbolique la compréhension de la notion de pourcentage (se limitant aux 

nombres naturels positifs). [C, L, R, RP, V]  

 

Sciences humaines  
RA : 6ICC.1 Déterminer certaines caractéristiques de l’identité canadienne, y compris la francophonie canadienne. 

 

English Language Arts  
RA : CR6.1 View, listen to, read, comprehend, and respond to a variety of texts that address identity (e.g., Growing Up), social 

responsibility (e.g., Going the Distance), and efficacy (e.g., Making Our Community More Peaceful). 
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Question d’enquête 2 :  Pourquoi est-il important de préserver et de promouvoir les langues des Premières Nations et des Métis? 

Grande idée 1 – La langue influence l’identité culturelle 

Questions de conversation : 

 Que signifie l’identité? Quels facteurs affectent l’identité?  

 Que signifie le mot identité? D'où vient votre identité?   

 Quels facteurs affectent l'identité (par exemple, la langue, la culture, l’époque où nous vivons, l’endroit où nous vivons)? 

 Qu’est-ce que la culture (par exemple, notre mode de vie)? Que comprend le fait d'avoir une culture (par exemple, nos valeurs, nos croyances, nos coutumes, nos langues 

et nos traditions)?  

 Quels sont les avantages d'une culture forte et dynamique (par exemple, elle nous donne un sentiment d'appartenance, de bienêtre personnel, de la santé et de l'estime de 

soi)? 

 Pourquoi l'identité culturelle est-elle influencée par la langue (par exemple, elle est l'expression de la culture)? 

 Comment pourriez-vous démontrer que la langue affecte l'identité culturelle?  

 Comment est-ce que les artistes des Premières Nations ont pu restaurer et préserver leur identité culturelle à travers leur art?  

 
Expériences d’apprentissage : 

 Écoutez de la musique de diverses cultures, notamment la musique traditionnelle des Premières Nations et des Métis, afin de constater la façon dont la langue influence 

l’expression de la culture. 

 Examinez les façons dont divers artistes contemporains autochtones, métis et inuits expriment leur identité culturelle au moyen de la danse, du théâtre, de la musique et 

des arts visuels. 

 Demandez aux élèves de partager dans un cercle de partage comment leur identité culturelle est influencée par la langue. Posez la question : Comment est-ce que la 

langue affecte votre identité culturelle?  

 Menez une enquête pour découvrir comment l’identité culturelle est exprimée dans la danse, le théâtre, la musique et les arts visuels de différents artistes des Premières 

Nations et Métis contemporains.  

Grande idée 2 – La préservation et la revitalisation des langues  des Premières Nations et des Métis au Canada 

 

Questions de conversation : 

 Comment les nations et les communautés préservent-elles leur langue et leur identité culturelle? Dans quelles circonstances une langue pourrait-elle se voir menacée? 

 Que pouvons-nous faire pour éviter que les langues des Premières Nations et des Métis soient menacées? 

 Quelles initiatives les Premières Nations et les Métis du Canada et de la Saskatchewan ont-ils lancées pour préserver et revitaliser leur langue? Ces initiatives ont-elles 

porté fruit? 

 Combien de langues des Premières Nations parle-t-on au Canada?  

 Combien de ces langues sont en voie de disparition? 

 Qu’est-ce qui rend une langue viable?  

 Quelle serait la cause de la disparition d’une langue?  

 Que pourrions-nous faire pour assurer que les langues ne disparaissent pas?  

 Qu'est-ce qui est arrivé aux langues des Premières Nations?  

 Qu'est-ce que la colonisation a fait aux langues des Premières Nations à cause de la Loi sur les Indiens et des pensionnats?  

 Quelles répercussions est-ce que la colonisation a eues sur l'identité des peuples des Premières Nations? 
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Expériences d’apprentissage : 

 Participez à un exercice des couvertures afin d’examiner les effets de la colonisation et de l’assimilation, ainsi que leurs répercussions sur la préservation des langues et 

de l’identité culturelle. Voir Blanket Exercise grades 4–8 p. 38 at https://www.kairosblanketexercise.org/.  

 Évaluez les répercussions de la Loi sur les Indiens de 1876 et des pensionnats en ce qui concerne la perte des langues et des cultures autochtones. Voir les sections 

Répression des enseignements traditionnels et des langues des Premières Nations et Évolution du mode de vie traditionnel des Premières Nations, dans L’Acte des 

Sauvages, 1876 : Une entorse aux traités – Les traités : Guide d’étude de la 4e année, pp. 20-39 (BCT, 2008) 

http://www.otc.ca/public/uploads/resource_photo/Les_Trait%C3%A9s_-_Guide_D%C3%89tude_-_4a.pdf. 

 Invitez un conférencier afin de discuter de la mise en danger et de la revitalisation des langues autochtones et métisses, ainsi que des répercussions sur l’identité 

culturelle. 

 Trouvez des exemples d’initiatives en Saskatchewan et au Canada qui ont permis de préserver et de revitaliser les langues des Premières Nations et des Métis.  

 Représentez au moyen des arts la façon dont la perte de la langue perturbe l’identité culturelle. 

 Demandez aux élèves de faire une recherche pour identifier et énumérer des langues des Premières Nations qui sont viables ou en voie de disparition. Voir Les langues 

autochtones au Canada http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2011/as-sa/98-314-x/98-314-x2011003_3-fra.pdf et Statistique Canada 

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2011/as-sa/98-314-x/98-314-x2011003_3-fra.cfm  

 Demandez aux élèves de rechercher la Loi sur les Indiens afin d'évaluer les répercussions qu’ont eues les pensionnats sur la perte des langues et des cultures des 

Premières Nations. Voir L’acte des Sauvages, 1876 : Une entorse aux traités – Les traités : Guide d’étude de la 4e année, Leçon 2: Répression des enseignements 

traditionnels et des langues des Premières Nations, pp. 27-32 (BCT, 2008) http://www.otc.ca/public/uploads/resource_photo/Les_Trait%C3%A9s_-

_Guide_D%C3%89tude_-_4a.pdf. 

https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.otc.ca%2Fpublic%2Fuploads%2Fresource_photo%2FLes_Trait%25C3%25A9s_-_Guide_D%25C3%2589tude_-_4a.pdf&data=02%7C01%7C%7Cfeb7083c65de4752fcc508d615018b81%7Ccf4e8a24641b40d2905e9a328b644fab%7C0%7C0%7C636719493699786751&sdata=Bw4zoj4EOX61qkI3pn0nvYu3%2BDaR6VFG06KTgz1%2B%2Byw%3D&reserved=0
http://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2011/as-sa/98-314-x/98-314-x2011003_3-fra.pdf
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.otc.ca%2Fpublic%2Fuploads%2Fresource_photo%2FLes_Trait%25C3%25A9s_-_Guide_D%25C3%2589tude_-_4a.pdf&data=02%7C01%7C%7Cfeb7083c65de4752fcc508d615018b81%7Ccf4e8a24641b40d2905e9a328b644fab%7C0%7C0%7C636719493699786751&sdata=Bw4zoj4EOX61qkI3pn0nvYu3%2BDaR6VFG06KTgz1%2B%2Byw%3D&reserved=0
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.otc.ca%2Fpublic%2Fuploads%2Fresource_photo%2FLes_Trait%25C3%25A9s_-_Guide_D%25C3%2589tude_-_4a.pdf&data=02%7C01%7C%7Cfeb7083c65de4752fcc508d615018b81%7Ccf4e8a24641b40d2905e9a328b644fab%7C0%7C0%7C636719493699786751&sdata=Bw4zoj4EOX61qkI3pn0nvYu3%2BDaR6VFG06KTgz1%2B%2Byw%3D&reserved=0
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6e année : Les traités et les conditions propices à leur réalisation  But : Le contexte historique 
 

Question d’enquête 3 : Comment les réserves urbaines ont-elles une incidence positive sur l’ensemble de la population de la Saskatchewan?  
 

Résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation 

Étude des traités 

RA : HC63 Examiner en quoi le mouvement visant l’application intégrale des obligations découlant des traités a profité à l’ensemble de la population de la Saskatchewan.  

Indicateurs :  

 Étudie les incidences des réserves urbaines sur les moyens de subsistance (p. ex. sur les conditions de vie économiques, sociales, culturelles, environnementales).  

 Examine comment la Fédération des nations indigènes de la Saskatchewan (FMIS) et d’autres organisations soutiennent la réalisation des traités.  

Français langue première 

Sciences humaines  
RA : 6C.2 Dégager les enjeux et les effets de certains évènements sur les droits des peuples autochtones, y compris les peuples autochtones de la Saskatchewan. 

 

RA : 6PA.1 Faire ressortir les principales composantes du gouvernement fédéral canadien, y compris : 

 le système parlementaire; 

 la démocratie fédérale. 

English Language Arts  

Outcome: CC6.6 Use oral language appropriately to express a range of information and ideas in formal and informal situations including presenting an oral report based on 

research, a demonstration and a short dramatization. 

 Prepare and give oral presentations (e.g., on a topic under study or of personal interest). 
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Question d’enquête 3 :  Comment les réserves urbaines ont-elles une incidence positive sur l’ensemble de la population de la Saskatchewan? 

Grande idée 1 – Les réserves urbaines ont une incidence sur les moyens de subsistance (c.-à-d. sur les conditions de vie économiques, sociales, culturelles, 

environnementales). 

Questions de conversation : 

 Quels sont les buts et les avantages des réserves urbaines? Où vivent les membres des Premières Nations?  

 Combien de membres des Premières Nations vivent dans les réserves?  

 Combien de membres des Premières Nations vivent dans des villes et des villages?  

 Pourquoi déplacer des personnes des Premières Nations vers les centres urbains? Voir Feuillet d'information - Population autochtone urbaine au Canada; https://www.aadnc-

aandc.gc.ca/fra/1100100014298/1100100014302  

 De quels types de programmes et services les membres des Premières Nations ont-ils besoin quand ils se déplacent vers un centre urbain (p. ex. le logement, les soins de santé, 

l'emploi, l'éducation)?  

 Où sont ces programmes et services situés dans les centres urbains?  

 Quels sont les défis auxquels font face les membres des Premières Nations dans les centres urbains? 

Expériences d’apprentissage : 

 Discutez de la façon dont les occasions de développement économique pour les Autochtones permettent de respecter les promesses contenues dans les traités et des difficultés 

qui ont nui au respect de ces promesses. 

 Discutez des types de programmes et de services offerts aux Autochtones qui habitent dans en milieu urbain, et expliquez leur importance. Voir 

http://www.sktc.sk.ca/corporations/stc-urban-first-nations-services-inc/. 

 Demandez aux élèves d'examiner les programmes du Conseil tribal de Saskatoon pour créer une présentation orale identifiant les services situés dans une réserve urbaine à 

Saskatoon. Voir STC Urban First Nations Services Inc. http://www.sktc.sk.ca/corporations/stc-urban-first-nations-services-inc/ et expliquez pourquoi il est important pour les 

membres des Premières Nations vivant dans des centres urbains d'avoir accès à ces programmes et services. 

Grande idée 2 – La terre au service du développement économique  

Questions de conversation : 

 Comment les parties qui ont conclu des traités utilisent-elles et partagent-elles la terre et les ressources de la Saskatchewan? 

 Comment les Premières Nations, les Métis, les Inuits et les non-Autochtones bénéficient-ils de leur coexistence sur la terre? Comment ces avantages rejoignent-ils les 

promesses des traités faites aux Premières Nations? Le résultat vous semble-t-il juste? Expliquez votre réponse. 

 Quelle est la relation entre l’utilisation de la terre et le développement économique en Saskatchewan? Quelles sont quelques-unes des industries concernées (p. ex. les 

ressources naturelles, l’agriculture et le tourisme)?  

 Que signifie la durabilité? Comment les Premières Nations perçoivent-elles la durabilité? Comment les divers types de développements économiques influencent-ils la 

durabilité sociale, environnementale et économique? Quelles sont les parties qui ont conclu les traités de la Saskatchewan (le Canada et les Premières Nations)?  

 Comment est-ce que ces parties utilisent la terre en Saskatchewan?  

 Comment est-ce que les Premières Nations, la population du Canada et la population de la Saskatchewan partagent la terre et ses ressources?  

 Comment est-ce que la terre est utilisée en Saskatchewan pour le développement économique?  

 Qu'est-ce que la durabilité?  

 Quelles sont les utilisations de la terre qui ont pour effet de promouvoir la durabilité? 

Expériences d’apprentissage : 

 Représentez au moyen des arts l’importance du développement social, environnemental et économique ainsi que de la durabilité en ce qui concerne l’utilisation de la terre. 

https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100014298/1100100014302
https://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100014298/1100100014302
http://www.sktc.sk.ca/corporations/stc-urban-first-nations-services-inc/
http://www.sktc.sk.ca/corporations/stc-urban-first-nations-services-inc/
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 Analysez comment le fait de partager la terre à des fins économiques, sociales, culturelles et environnementales contribue à respecter les obligations des traités et a une 

incidence positive sur l’ensemble de la population de la Saskatchewan.  

 Faites la recherche et créez une représentation des diverses façons dont on utilise la terre dans votre région. 

 Demandez aux élèves de représenter à travers l'art visuel, la musique, la danse, l'écriture, ou d’une autre façon, la contribution des individus et des communautés qui mènent le 

changement et font la promotion de la durabilité. 
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6e année : Les traités et les conditions propices à leur réalisation  But : Les promesses et les dispositions des traités 

 

Question d’enquête 4 : Comment le Bureau du commissaire aux traités encourage-t-il les bonnes relations entre les Premières Nations, la 

population de la Saskatchewan et le gouvernement canadien? 
 

Résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation 

Étude des traités 

RA : PT64 Faire une recherche sur le rôle que jouent la table de discussion sur les traités et le Bureau du commissaire aux traités dans l’établissement de bonnes relations entre 

les signataires des traités. 

Indicateurs :  

 Décrit le rôle du commissaire dans l’application des traités.  

 Se renseigne sur les buts et les réalisations de la table de discussion sur les traités et du Bureau du commissaire aux traités et en rend compte.  

Français immersion 

Sensibilisation aux carrières 

RA : 6P.1 Examiner l'interaction de différents rôles assumés par une personne dans une perspective vie-travail. 

Indicateur : 

 Discute au sujet de certaines responsabilités communes liées à deux rôles joués par une personne, tels qu'un rôle au sein de la famille et un rôle en milieu de travail p. ex. 

père de famille et directeur d'école, tous deux ayant la responsabilité du bienêtre des personnes qui les entourent. 

Français langue première 

Sciences humaines  
RA : 6C.2 Dégager les enjeux et les effets de certains évènements sur les droits des peuples autochtones, y compris les peuples autochtones de la Saskatchewan. 

English Language Arts 

Outcome: CR6.7 Read independently and demonstrate comprehension of a variety of information texts with some specialized language including grade level instructional 

materials, non-fiction books, reports and articles from magazines and journals, reference materials and written instructions.  

 Read for a variety of purposes including gathering information, to follow directions, to form an opinion, to understand information and to enjoy and appreciate ideas and 

craft. 

 Read and comprehend a range of contemporary and traditional texts appropriate to interests and learning needs. 
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Question d’enquête 4 :  Comment le Bureau du commissaire aux traités encourage-t-il les bonnes relations entre les Premières Nations, la population de la 

Saskatchewan et le gouvernement canadien? 
 

Grande idée 1 – Le Bureau du commissaire aux traités de la Saskatchewan 

Questions de conversation : 

 Quel était le rôle des commissaires aux traités lors de la négociation des traités (p. ex. négocier et conclure des traités au nom de la Couronne britannique)?   

 Quels sont l’historique et la raison d’être du Bureau du commissaire aux traités (BCT)?   

 Comment le mandat du BCT a-t-il changé depuis sa création? Que fait le BCT pour contribuer à l’atteinte de l’objectif du traité qui consiste à établir des relations 

harmonieuses parmi toute la population de la Saskatchewan? 

 Que connaissez-vous au sujet de l’histoire, du rôle et du mandat de la table de discussion sur les traités? Quelles sont actuellement les questions étudiées en priorité?    

 Que fait le BCT pour favoriser des relations harmonieuses entre les Premières Nations, le reste de la population de la Saskatchewan et le gouvernement canadien? Voir les 

rapports annuels du BCT à http://www.otc.ca/pages/annual_reports.html. 

 

Expériences d’apprentissage : 

 Discutez de l’objectif et de l’historique du BCT. 

 Examinez l’évolution du mandat et du rôle du BCT depuis sa formation. 

 Examinez la façon dont le BCT a influencé les relations entre les Premières Nations, le reste de la population de la Saskatchewan et le gouvernement canadien.  

 Présentez les réussites de la table de discussion sur les traités et du Bureau du commissaire aux traités. Voir les rapports annuels du BCT à 

http://www.otc.ca/pages/annual_reports.html. 

 Réagir à la vidéo Treaties as a Bridge to the Future (BCT, 2001) et discuter de l’importance de bâtir de bonnes relations entre les Premières Nations et les peuples non 

autochtones de la Saskatchewan. Disponible sur REVEL. Voir Statement of Treaty Issues: Treaties as a Bridge to the Future, Appendices E- I, Basic Data for Treaties 4, 5, 6, 

8 and 10, pp. 100-119 (BCT, 1998).  

http://www.otc.ca/pages/annual_reports.html
http://www.otc.ca/pages/annual_reports.html
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INFORMATION GÉNÉRALE POUR LES ENSEIGNANTS 

 

Vocabulaire : Aux fins de ce document, les deux termes suivants sont définis ci-dessous : 

 

Il fut un temps où seuls les peuples des Premières Nations habitaient le territoire appelé « L’ile » par les Dénésûlinés, « L’ile du peuple » par 

les nêhiyawaks, « L’ile de la Tortue » par les Nahkawés et « Les plaines » par les Oçeti Sakowin, et que l’on appelle aujourd’hui l’Amérique 

du Nord. Les peuples des Premières Nations croient qu’ils habitent l’Amérique du Nord depuis des temps immémoriaux. 

 

Nouveaux arrivants : représente tous les peuples arrivés d’autres pays après cette époque, pour habiter dans ce que nous appelons 

aujourd’hui l’Amérique du Nord. 

 

Métis : représente une personne qui se désigne comme métisse, a des liens ancestraux avec une collectivité métisse qui existait avant la prise 

de contrôle par les Européens et qui est acceptée comme membre de la collectivité métisse moderne qui a continué à exister dans cette région 

géographique. 

 

Les relations fondées sur les traités 

 

« Le partage est d’une importance primordiale pour les peuples des Premières Nations. Tout ce que nous faisons et tout ce que nous recevons, nous 

le partageons avec nos familles, nos collectivités et ceux qui ont besoin d’aide. Nous nous occupons les uns des autres. Notre conviction, en tant que 

peuple des Premières Nations, est que la collectivité appartient à tous ceux qui partagent la terre. La collectivité et les familles partagent la 

responsabilité de veiller à prendre soin de cette terre. Nous vivons en harmonie et en équilibre avec toute la création. Nous sommes reconnaissants 

pour la terre et toute la création. Le Créateur nous a mis ici et nous a donné tout ce dont nous avons besoin pour survivre. »  

(L’ainée Thelma Musqua, 13 juin 2014) 

 

Les dirigeants des Premières Nations voulaient établir une relation d’égal à égal entre nations et veiller à l’exécution des obligations découlant des 

traités. 

 

Beaucoup d’hommes et de femmes autochtones ont combattu pour le Canada pendant la Première et la Deuxième Guerre mondiale et pendant 

d’autres guerres. À leur retour au pays, les hommes et les femmes autochtones ont dû retourner dans leur réserve. Ils n’ont pas reçu les avantages 

accordés aux autres anciens combattants et n’avaient pas les mêmes droits et libertés, notamment le droit de vote. Ces anciens combattants 

autochtones ont décidé de s’unir et d’établir la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan, un organisme politique destine à préserver et 

protéger les traités. Les Premières Nations ont établi des organismes politiques pour protéger et préserver les traités conclus entre le gouvernement 

canadien (la Couronne britannique) et les nations des Nakotas, des Dénésûlinés, des Nahkawés et des nêhiyawaks. 
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Pour certaines Premières Nations, la Loi sur les Indiens de 1876 représente un désaveu des clauses des traités. Cette loi est une politique qui asservit 

les Premières Nations et nuit de nos jours aux relations entre tous les membres de la population de la Saskatchewan. 

 

La disparité entre la situation et les droits économiques, sociaux et culturels des Premières Nations et ceux de la majorité de la population canadienne 

se perpétue de génération en génération. Les traités promettaient aux Premières Nations qu’on veillerait à leurs besoins, notamment à leurs droits 

d’ordre économique, social et culturel, en leur offrant des services et de l’aide pour s’adapter aux changements de mode de vie qu’elles allaient 

connaitre. Du fait que les traités n’ont pas vraiment été respectés, le niveau de vie des membres des Premières Nations aujourd’hui est inférieur à 

celui de la moyenne des Canadiens : ces gens font face à des injustices, des inégalités et un manque de débouchés socioéconomiques. Le 

gouvernement provincial, de son côté, considère que ses obligations ont été remplies. Ceci dénote une différence d’opinions pour ce qui est de 

l’application des traités. 

 

Les traités sont un pont vers l’avenir. Avec les traités, le gouvernement canadien et les chefs des Premières Nations ont défini des intérêts en commun 

qui devaient créer la base nécessaire à la stabilité socioéconomique future de leur peuple. Cela comprend l’établissement de rapports constructifs 

dans le cadre desquels tous les citoyens de la Saskatchewan – Premières Nations comprises – contribueraient à l’économie de la province. 

 

Pour que règne l’harmonie entre les Premières Nations et le reste de la population de la Saskatchewan, il faut qu’on reconnaisse et respecte les traités, 

car ces accords en sont les fondements.  

 

L’esprit et le sens des traités 

 

Les langues des Premières Nations doivent être revitalisées et maintenues pour préserver la culture et la conception du monde des Premières Nations. 

Les Premières Nations et les Métis ont besoin de leur langue pour se forger une identité et affirmer leur appartenance. La langue relie les peuples à 

leur culture. La perte de la langue et de la culture a eu des effets dévastateurs sur les peuples des Premières Nations – sur leur identité, leur sentiment 

d’appartenance et leurs relations familiales. 

 

Le gouvernement canadien, avec sa politique d’assimilation, la Loi sur les Indiens de 1876, a provoqué la perte, et dans certains cas, l’élimination des 

langues et des cultures des Premières Nations, notamment de leurs enseignements traditionnels et de leurs cérémonies spirituelles 

 

La Loi sur les Indiens de 1876 a été adoptée pour guider les relations du Canada avec les Premières Nations en leur imposant des restrictions 

destinées à les assimiler dans la société dominante. 
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Le contexte historique 

 

« Les Denesûlinés avaient leurs lois, leurs modes d’apprentissage, leurs pratiques et remèdes traditionnels, et leurs moyens de subsistance. Ils 

possédaient tout ce dont ils avaient besoin en termes de nourriture, de vêtements et d’abri. Ils se déplaçaient partout dans le Nord en groupes 

familiaux. Chaque groupe familial se tenait sur son propre territoire et la terre fournissait tout le nécessaire. C’est la découverte de l’or qui a 

transformé ce mode de vie. Les nouveaux arrivants ont envahi la terre. Les Dénésûlinés ont conclu les Traités 8 et 10 pour protéger la terre. » 

(L’ainé Paul Sylvester, 21 octobre 2014) 

 

De nombreux membres des Premières Nations ont quitté la réserve et se sont installés dans les centres urbains. Ils ont quitté la réserve pour un certain 

nombre de raisons (p. ex. logements dangereux ou manque de logements, insuffisance des programmes et services de santé, manque de possibilité 

d’emploi et d’éducation). Comme beaucoup de personnes qui tentent de s’installer dans un centre urbain, les membres des Premières Nations et des 

Métis font face à de nombreux défis. Ils se heurtent à un manque de logements abordables, à des programmes et services exigeant des déplacements 

auxquels ils n’ont pas toujours accès, et ils sont confrontés au racisme et se sentent déconnectés de la famille et de la collectivité qu’ils ont laissées 

derrière eux dans la réserve. 

 

Les réserves urbaines offrent des occasions de développement économique, social et culturel qui bénéficient aux membres des Premières Nations qui 

habitent dans des centres urbains. Les peuples des Premières Nations créent des entreprises individuelles et de bande dans les réserves urbaines. Ces 

entreprises permettent aux peuples des Premières Nations de participer à l’essor de développement économique de la province. 

Les revendications territoriales des Premières Nations qui ont abouti ont eu des retombées bénéfiques pour toute la population de la Saskatchewan. 

La perte de leur territoire a eu des répercussions négatives sur le mode de vie traditionnel des Métis et des peuples des Premières Nations. Lors de la 

négociation des traités, la Couronne britannique avait promis aux Premières Nations qu’elles auraient le territoire nécessaire au maintien de leur 

mode de vie traditionnel. Elles n’occupent maintenant que trois pour cent des terres de la province. 

 

Les promesses et les dispositions des traités 

 

Le Bureau du commissaire aux traités (BCT) a été établi par le gouvernement canadien et la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan 

(FSIN) en 1989 dans le but de faciliter les discussions et de faire des recommandations en vue de la résolution des revendications territoriales suite 

aux traités. Le Bureau du commissaire aux traités est une partie neutre qui facilite actuellement les discussions entre les Premières Nations et le 

gouvernement canadien à la table de discussion sur les traités. La Province de la Saskatchewan siège à la table de discussion sur les traités en tant 

qu’observatrice. Le commissaire aux traités joue un rôle important dans la promotion de relations positives entre les parties signataires de traités et la 

population de la Saskatchewan.  
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Le Bureau du commissaire aux traités travaille avec les ainés des Premières Nations pour assurer la compréhension des traités du point de vue des 

peuples des Nahkawés, des nêhiyawaks, des Nakotas, des Dakotas, des Lakotas et des Dénésûlinés.  

 

Le gouvernement de la Saskatchewan a rendu obligatoire l’étude des traités en 2007.  
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SUGGESTIONS DE RESSOURCES POUR LA 6e ANNÉE 

Le site Web des programmes d’études de la Saskatchewan contient une liste de ressources recommandées, présentées par niveau et par matière. 

(www.curriculum.sk.ca) 

 

Soutenir la réconciliation dans les écoles de la Saskatchewan donne une liste de ressources visant à mieux comprendre la vérité et réconciliation et à 

faire connaitre les séquelles des pensionnats indiens. (http://reconciliation.edonline.sk.ca/ Cliquer sur Français, au bas de la colonne de gauche.) 

 

Le Bureau du commissaire aux traités possède un certain nombre de ressources qui sont à la disposition des groupes et des individus cherchant à 

s’instruire et à enseigner les traités. (http://www.otc.ca/resource.html) 

 

L’Institut Gabriel Dumont possède une bibliothèque consacrée à la réalité métisse, ainsi qu’un musée virtuel. (https://gdins.org/metis-culture/) 

 

http://www.curriculum.sk.ca/
http://reconciliation.edonline.sk.ca/
http://www.otc.ca/resource.html
https://gdins.org/metis-culture/

